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NOTES 

1 La Recommandation F.182 du CCITT a été publiée dans le fascicule II.5 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation F.182 

DISPOSITIONS RELATIVES À L'EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC  
INTERNATIONAL DE TÉLÉCOPIE ENTRE POSTES D'ABONNÉS AVEC  

TÉLÉCOPIEURS DES GROUPES 2 ET 3 (TÉLÉFAX 2 ET TÉLÉFAX 3) 

1 Terminaux 

1.1 Les terminaux de télécopie utilisant le réseau téléphonique public commuté doivent être conformes aux 
Recommandations pertinentes de la série T. 

2 Réseau 

2.1 Le service téléfax 2 et le service téléfax 3 sont assurés sur le réseau téléphonique public commuté (RTPC). 

3 Procédures pour la transmission de documents 

3.1 Les procédures techniques pour la transmission de documents dans les services téléfax 2 et 3 figurent dans la 
Recommandation T.30. 

4 Identification du terminal 

4.1 Service manuel 

4.1.1 En service manuel, on admet que l'identification se fait par le moyen d'une conversation téléphonique normale. 

4.2 Service automatique 

4.2.1 En cas d'exploitation automatique au poste appelé, une tonalité de réponse de 2100 Hz identifie la connexion à 
un terminal non téléphonique. En outre, une identification automatique doit être considérée comme obligatoire pour les 
télécopieurs du groupe 3 ou de norme ultérieures participant au service téléfax. 

4.2.2 Il serait souhaitable que l'identification de la station émettrice apparaisse à la station réceptrice, sous la forme 
d'une ligne d'identification imprimée au sommet de chaque page reçue, sur un espace de 10 mm s'étendant sur toute la 
largeur de la page. Cet espace peut être à l'intérieur ou à l'extérieur de la page nominale A4, selon l'option choisie par 
l'usager. 

4.2.3 L'identification numérique du poste se compose de 20 caractères maximum (éléments numériques et espaces 
uniquement). Cette identification constitue le numéro téléphonique international et son format doit être le suivant: signe 
plus, indicatif de pays, espace, indicatif de zone, espace, numéro d'abonné. Les modalités de codage figurent dans la 
Recommandation T.30. 

4.2.4 L'identification du poste récepteur, au poste émetteur, peut être visualisée ou imprimée. 

 Remarque – La Commission d'étude VIII devrait étudier d'urgence les modalités techniques concernant 
l'identification du service automatique. 

5 Annuaire 

 Voir la Recommandation F.180, § 6. 
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